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PREMIERE PARTIE 

LE PROJET 

 

I. PROCEDURE ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

I.1 Décision du Tribunal Administratif 

Par décision n°E17000166/13 du 10 novembre 2017, le Président du Tribunal Administratif de 

Marseille a désigné Julien Lagier en qualité de commissaire enquêteur pour conduire dans le 

département des Bouches du Rhône l’enquête publique relative à la demande formulée par la 

Société FPGL, Parc de Fos en vue d’être autorisée à exploiter un entrepôt couvert sur la commune de 

Fos sur Mer.  

I.2 Arrêté Préfectoral : 

Par arrêté Préfectoral en date du 11 décembre 2017 du Préfet  des Bouches du Rhône, il est fixé les 

modalités du déroulement de l’enquête qui « se déroulera » sur les communes de Fos sur Mer et 

d’Arles. La durée de l’enquête était de 32 jours consécutifs du 9 janvier 2018 au 9 février 2018 inclus. 

I.3 Textes règlementaires :  

Les textes règlementaires dont il est fait référence dans l’arrêté Préfectoral  (réf. 302-2017 A) sont : 

-Le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-2 et R.123-2 et suivants 

-Les articles R.123-6 2ème alinéa et les articles R.123-14 à R.123-17 du code de l’environnement 

auxquels le commissaire enquêteur peut faire appel s’il l’estime nécessaire 

-Les dispositions du 2ème alinéa de l’article R.123.19 du code de l’environnement 

-Les articles L.123-10 et R.123-9 du code de l’environnement 

Les modifications apportées à la partie législative du Code de l’environnement par l’ordonnance 

2016-1060 du 3 août 2016 

De plus l’enquête doit prendre en compte un certain nombre de règles relatives à l’enquête 

publique, en particulier la loi 83-630 du 12 juillet 1983, relative à la démocratisation des enquêtes 

publiques et à la protection de l’environnement et le décret correspondant (n°85-453 du 23 avril 

1985). 

Un certain nombre d’arrêtés ou circulaires viennent compléter ou préciser les conditions 

d’exploitation du projet. Les plus importants sont : 
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 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’ICPE 

soumises à autorisation (application de la directive européenne 96/82/CE) 

 Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 

dangers. 

 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif, pour l’étude des dangers, à l’évaluation et à la prise en 

compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la 

gravité des conséquences des accidents potentiels pouvant survenir dans une ICPE soumise à 

autorisation, 

 Arrêté du 4 octobre 2010, toujours pour l’étude des dangers, relatif à la prévention des 

risques accidentels au sein des ICPE soumises à autorisation, 

 Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations 

classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1er du livre V du code de 

l’environnement 

 Arrêté du 17/08/16 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 

autorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant également de l’une ou plusieurs 

des rubriques 1530, 1532, 2662, 2663 de la nomenclature des installations classées pour 

l’environnement. 

 

Enfin, le projet est soumis au code de l’urbanisme  pour son installation et au code du travail pour 

son exploitation. 

I.4 L’enquête et son déroulement : 

L’enquête s’est déroulée du 9 janvier 2018 au 9 février 2018 inclus dans les communes précitées. 

Les pièces du dossier ainsi que les registres d’enquêtes paraphés par le commissaire enquêteur 

conformément à l’article 4 de l’arrêté Préfectoral, ont été déposés dans les Mairies de Fos sur Mer et 

d’Arles. Ces documents ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, 

pendant les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux : 

-Mairie de Fos sur Mer, avenue René Cassin, au deuxième étage de l’Hôtel de Ville de 8H30 à 12H et 

de 13H30 à 17H  

-Mairie d’Arles au 11, rue Parmentier au deuxième étage de 8H30 à 12H et de 13H30 à 16H30  

Dans le cadre de la dématérialisation des enquêtes publiques le dossier était pendant la durée de 

l’enquête publique consultable sur le site de la Préfecture : http://www.bouches-du-

rhone.pref.gouv.fr. Les observations et propositions pouvaient être envoyées par mail avec pièces 

jointes (n’excédant pas 5Mo) à l’adresse suivante : pref-ep-fpglparcdefos@bouches-du-

rhone.pref.gouv.fr. Le commissaire enquêteur a personnellement vérifié ces dispositions et leur 

fonctionnement. 

 

 

 

http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/
http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/
mailto:pref-ep-fpglparcdefos@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr
mailto:pref-ep-fpglparcdefos@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr
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I.5 Les permanences du commissaire enquêteur : 

  Conformément à l’article 4 de l’arrêté Préfectoral, le commissaire enquêteur s’est tenu à la 

disposition du public pour recevoir ses observations aux lieux et dates ci-dessous indiqués : 

FOS-SUR-MER : Hôtel de Ville - Avenue René Cassin - 13270 Fos sur Mer : 

-le mardi 9 janvier 2018 de 9H à 12H ; le mardi 16 janvier 2018 de 14H à 17H ; le lundi 22 janvier 2018 

de 9H à 12H ; le jeudi 1er février 2018 de 9H à 12H ; le vendredi 9 février 2018 de 14H à 17H. 

ARLES : Direction de l’aménagement du territoire - 2ème étage bureau 225 - 11, Rue Parmentier 13200 

Arles : 

-le jeudi 11 janvier 2018 de 9H à 12H; le vendredi 19 janvier 2018 de 14H à 16H30 ; le vendredi 26 

janvier 2018  de 9H à 12H ; le lundi 29 janvier 2018 de 9H à 12H ; le mardi 6 février 2018 de 14H à 

16H30. 

I.6 Publicité et information du public : 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté Préfectoral, l’avis d’ouverture de l’enquête a été affiché dans 

les deux communes concernées 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête. Les certificats 

d’affichage sont joints en annexe. La Mairie de Fos sur Mer  a affiché en Mairie,  en trois points dans 

un rayon de 2 km et dans les lieux principaux recevant du public. La Mairie d’Arles a affiché en Mairie 

principale  et dans les cinq Mairies annexes compte tenu de l’étendue géographique de la commune. 

Le maitre d’ouvrage a affiché en deux points la fiche règlementaire informant le public du projet de 

seconde tranche bâtiment B et en  un point  pour la commune d’Arles. 

Les sites web des communes de Fos sur Mer et d’Arles ont relayé l’information de façon détaillée en 

complément des dispositions officielles de la Préfecture des Bouches du Rhône relatées dans le 

paragraphe I.4.   

Enfin l’avis d’enquête a donné lieu à publication par les soins du Préfet de la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône, quinze jours au moins avant le début de l’enquête dans 

les journaux suivants « La Provence » et « La Marseillaise » (édition des Bouches du Rhône), 

publication rappelée dans les huit jours suivant l’ouverture de l’enquête : 

-La Provence : Les 19/12/2017 et 12/01/2018 

-La Marseillaise : Les 18/12/2017 et 11/01/2018 

I.7 Composition du dossier : 

I.7.1 Dossier administratif 

Il est ainsi constitué : 

 -Lettre du Préfet de la Région Provence, Alpes, Cote d’Azur aux Maires des communes concernées 

Fos sur Mer et Arles du 14 décembre 2017 
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-Arrêté du Préfet des Bouches du Rhône du 11 décembre 2017 portant ouverture d’une enquête 

publique concernant la demande émise par la Société SAS FPGL Parc de Fos en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exploiter un bâtiment logistique sur la commune de Fos sur Mer.   

-Avis  d’enquête publique Société SAS FPGL Parc de Fos à Fos sur Mer du 12 décembre 2017 

-Registres d’enquête de Fos sur Mer et d’Arles 

-Avis simplifié de l’autorité environnementale, Avis de l’Agence Régionale de la Santé (ARS), Avis de 

l’Architecte des Bâtiments de France, Avis du Parc Naturel Régional de Camargue, Avis du DDSIS 

(Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours)  

I.7.2 Dossier technique 

Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter (SAS FPGL Parc de Fos - Tranche 2 – Terrain de Fos 

sur Mer (13))  comprenait 6 parties numérotées de 1 à 6 comme indiquées ci-dessous : 

-Notice descriptive détaillée du projet 

-Résumé non technique – Etude d’Impact 

-Etude d’impact 

-Résumé non technique – Etude de Dangers 

-Etude de Dangers 

-Plans règlementaires 

Ainsi qu’une Notice hygiène et  sécurité,  une annexe séparée de l’étude d’Impact comprenant deux 

rapports NATURALIA (Volet milieu naturel de l’étude d’impact et Formulaire d’évaluation simplifiée 

des incidences Natura 2000),  un courrier de la FPGL Parc de Fos du 3 août 2017, adressé à la 

Préfecture des Bouches du Rhône, relatif à la demande de précisions sur la demande d’autorisation 

d’exploiter du 09/01/2017 complété le 14/03/17 SAS FPGL PARC DE FOS – Bâtiment B – Terrain de 

Fos-sur-Mer (13).  

 

II. OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Dans le cadre de son développement, le groupement LIFE-IDEC via la filiale SAS FPGL Parc de 

Fos du Groupe IDEC souhaite créer un parc logistique à vocation Euro-méditerranéenne, « le 

Parc logistique Euro-méditerranéen de la Feuillane sur la commune de Fos sur Mer 

(Département des Bouches du Rhône) dont la destination sera principalement maritime et 

portuaire. 

La SAS FPGL Parc de Fos souhaite implanter un projet de bâtiments logistiques dans 

l’enceinte portuaire du GPMM. Le site choisi, situé au lieu-dit de « La Feuillane », est un 

ancien site chimique dont l’activité avait débuté en 1972. En effet la société LYONDELLBASEL 

qui exploitait cette unité de production a déclaré en 2009 la cessation d’activité de cette 
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unité et a transféré le bail d’une durée de 47 ans au pétitionnaire en accord avec le GPMM 

afin de revitaliser cette friche industrielle. 

Le présent dossier concerne uniquement le bâtiment B qui sera le second développé parmi 

ceux envisagés dans le cadre d’une opération plus large à l’échelle du terrain, le premier 

ayant fait l’objet d’un arrêté d’autorisation d’exploiter du Préfet des Bouches du Rhône en 

date du 17 février 2017 et d’un permis de construire en date du 02 décembre 2016. 

Le phasage pourra évoluer selon le contexte économique des prochaines années, cinq 

tranches sont évoquées dans le dossier présenté. Ce bâtiment B sera occupé par des 

utilisateurs professionnels de la logistique. FPGL Parc de Fos en restera l’exploitant. 

Cette plateforme sera destinée au stockage de marchandises diverses de produits de grande 

consommation, de marchandises à base de bois, papiers, cartons, de produits composés de 

matières plastiques (jouets, emballages…) et des produits dangereux en quantité limitée 

d’usage néanmoins courant. Ces stockages peuvent générer des nuisances et des risques 

pour l’environnement et la population avoisinante. Compte tenu de la nature et du volume 

des activités envisagées, le projet est soumis à autorisation au titre de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), et fait l’objet du Dossier 

de Demande d’Autorisation d’Exploiter  (DDAE) et de ce fait de l’enquête publique dont je 

suis commissaire enquêteur. 

II.1 Identification du demandeur :   

DEMANDEUR :                       FPGL PARC DE FOS 

REPRESENTE PAR :               Monsieur PATRICE LAFARGUE 

                                                       Fonction : Directeur Général 

STATUT JURIDIQUE :                  Société par Actions Simplifiée (SAS) 

CAPITAL SOCIAL :                        37 000,00 euros 

N° DE SIRET :                                79902195100014 

SIEGE SOCIAL :                             FPGL PARC DE FOS 

                                                       37, avenue Pierre 1er de Serbie 

                                                       75008 Paris 

___________________________ 

COORDONNEES DU PROJET : Lieu-dit de « La Feuillane » 

                                                     13270 Fos sur Mer 

RESPONSABLE DU PROJET :    Noreddine MECHRIR 
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                                                     Directeur de programmes 

                                                     Faubourg Promotion 

                                                     37, avenue Pierre 1er de Serbie 

                                                     75008 Paris 

                                                     Téléphone fixe : +33 1 44 94 94 72 

                                                      Courriel : n.mechrir@groupeidec.com 

                                                      www.groupeidec.com 

La société Group LIFE est une holding constituée le 1er février 1971. Le siège social se trouve à Paris 

(75007) 89, Quai d’Orsay. 

Le Groupe IDEC est un groupe indépendant de 230 personnes qui rayonne sur l’ensemble du 

territoire français. Au travers de douze filiales, il intervient dans trois métiers : Promoteur-

Aménageur ; Investisseur ; Constructeur. Le groupe intervient sur l’ensemble des métiers de 

l’immobilier d’entreprise, du résidentiel et du commerce. 

Le pétitionnaire précise que les activités soumises à autorisation prévues sur le site de la FPGL Parc 

de Fos sont classées sous les rubriques IPCE suivantes : 1510, 1530, 1532, 2662, 2663-1, 4001 non 

reprises à l’article R.516-1 du code de l’environnement  et de ce fait le projet n’est pas soumis à 

l’obligation de constitution de garanties financières. 

II.2 Répartition titulaire de l’autorisation et locataire : 

Le bâtiment sera loué à des professionnels de la logistique mais FPGL Parc de Fos restera dans un 

premier temps le titulaire de l’autorisation. Dans ce cadre, des baux sont conclus avec le(s) locataires 

du bâtiment. Chaque bail signé par un locataire comportera une clause spécifique lui imposant, dans 

le cadre de son exploitation, le strict respect des prescriptions de l’arrêté Préfectoral d’autorisation 

d’exploiter qui sera établi. (Pages 9 et 10 de la notice descriptive).    

II.3 Description du site et du projet global : 

II.3.1 Localisation : 

Le projet est enclavé au cœur de la zone industrielle de la Feuillane de la commune de Fos sur Mer 

entre la RN568 à l’Est, la D268 au Nord et l’entrepôt logistique Ikea à l’Ouest. La localisation et 

l’emprise du site sont reportées sur l’extrait de carte IGN présenté ci-après.    

                     

mailto:n.mechrir@groupeidec.com
http://www.groupeidec.com/


                                                                                                     Enquête publique : Dossier n° E17000166/13  

10 
 

                                                                                                                                                   

La zone du projet de bâtiment logistique FPGL Parc de Fos, Tranche 2 sera délimitée par : A l’est par 

la limite de propriété le canal de régulation et la partie historique de la zone industrielle de la 

Feuillane, au nord par la limite de propriété avec la parcelle 255, à l’ouest par la voie qui délimite le 

foncier et qui permet d’accéder au bâtiment IKEA, au sud par la voie d’accès à IKEA et reliant la Zone 

Industrialo-Portuaire à la RN 568. 

II.3.2 Description du projet global : 

Le projet s’étend sur un périmètre d’une superficie de 37 hectares (375 645 m2 concédé) sur lequel 

seront construits plusieurs bâtiments à usage d’entrepôts en plusieurs opérations notées par le 

pétitionnaire de 1 à 5. Le premier bâtiment est en cours de finition et va être prochainement livré en 

fonction des résultats de la commercialisation. Le site pourra être raccordé par un embranchement 

ferroviaire au réseau ferré qui est à ce jour arrêté au niveau de l’entrée de la ZI de la Feuillane. 

Un projet de création d’une nouvelle voie d’accès à IKEA est prévu par le GPMM via la RD268 au 

niveau du carrefour des Bannes. Cette nouvelle voie doit assurer la fluidité des flux poids lourds 

notamment. 

Le foncier faisant l’objet du permis de construire de la tranche 2 est constitué de la parcelle n°260 

section AH (partielle) d’une superficie totale de 266 389 m2. La superficie correspondante de la 

tranche 2 est de 78 483 m2. Les habitations les plus proches se situent à 570m à l’ouest du futur 

bâtiment B (2 habitations) et à 670 m au sud-ouest (1 habitation). 

Le commissaire enquêteur : Ce projet est situé sur les terrains  du GPMM à la Feuillane adaptés 

pour cette activité, loin des habitations et proche des axes de desserte routiers et de l’arrivée des 

conteneurs au Port.  

II.3.3 Historique du terrain : 

C’est un ancien site chimique dont l’activité de fabrication de polyéthylène à partir d’éthylène dans 2 

unités avait démarré en 1972 sur un terrain vierge appartenant au GPMM. Divers exploitants se sont 

succédé de 1972 à 2009. Le permis de démolir les installations a été déposé le 18 août 2014 et 
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accordé le 20 novembre 2014 par le Maire de Fos sur Mer.  La première tranche du projet FGPL Parc 

de Fos  a fait l’objet d’une enquête publique ICPE, d’une autorisation d’exploiter, d’un permis de 

construire, les bâtiments existants à l’époque exploités par LYONDELLBASEL ont été démolis et le 

terrain mis à nu. Le pétitionnaire m’a indiqué qu’il avait respecté les autorisations obtenues pour la 

réalisation du premier bâtiment. 

Le site existant était soumis à Autorisation au titre des rubriques ICPE suivantes : 2910 A1 ; 2920 1a ; 

2660 1 ; 2661 1 a ; 2662 1 a ; 1212 3 a ; 1432 2 a ; il comportait plusieurs activités soumises à 

déclaration au titre des rubriques ICPE : 1212 5 b ; 1212 4 b ; 1720 2 b ; 1212 2 b ; 1412 2 c. 

Le commissaire enquêteur : Le projet viendra en lieu et place d’une friche industrielle à l’abandon 

et permettra de redynamiser l’activité de la Feuillane mais aussi de la métropole et de la région.  

II.3.4 Effectif et organisation du travail : 

Le bâtiment B pourra exploiter jusqu’à 100 personnes, y compris les intérimaires, les horaires de 

travail se feront en semaine, occasionnellement les samedis et dimanches et jours fériés. 

II.3.5 Liste des ICPE du site bâtiment B : 

Cette liste est intégrée au dossier de l’enquête, elle précise par le pétitionnaire les rubriques 

concernées issues de la nomenclature des ICPE. Après analyse le pétitionnaire confirme que 

l’établissement projeté répond à la règle de cumul seuil bas du positionnement SEVESO.  

II.3.6 Description et caractéristique du bâtiment : 

Le terrain comprendra un entrepôt logistique de forme rectangulaire d’un seul niveau composé de : 

-Six cellules orientées est-ouest ; de surface de plancher comprise entre 5881 m2 (cellules 1, 3 et 4) , 

5883 m2 (cellules 2 et 5), 5908 m2 (cellule 6) avec 52 portes de quais de chargement-déchargement 

réparties uniquement sur la façade ouest de chacune des cellules et stockage intérieur de palettes en 

rack. Au niveau des portes de quai, une zone de préparation et d’expédition sera aménagée. 

-Un local de charge de 228 m2 en façade ouest 

-Des bureaux administratifs et locaux sociaux de 325 m2 de plancher en RDC et 549 m2 en R+1  

-Des bureaux de quais 

-Un local transformateur/TGBT en façade nord 

-Un local sprinkler en façade nord 

-Des voiries et places de stationnement poids lourds et véhicules légers 

-Des espaces verts et un bassin de rétention 

-Un poste de garde de 18 m2 

La hauteur du faîtage maximum sera de 13,57 m. La hauteur à l’acrotère sera de 14,38m. 
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II.3.7 Activités sur les installations projetées : 

L’entrepôt sera conçu pour accueillir des activités de logistique comprenant : 

-La réception des marchandises par camion 

-Le déchargement des marchandises 

-La mise en stock des produits dans leur emballage d’origine 

-La dépalletisation des marchandises 

-La préparation des commandes dans des emballages carton pour expédition 

-L’expédition par camion 

 

III. ANALYSE DE L’ETUDE D’IMPACT 

L’aire d’étude d’impact porte pour certaines thématiques sur la totalité du projet et du  

terrain de 37 hectares pour permettre une vision et une analyse globale de l’opération. Elle 

comprend dix chapitres : 

-Préambule 

-Description du projet 

-Analyse de l’Etat initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet 

-Analyse des effets négatifs, positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, 

moyen et long terme du projet (Phase de travaux et d’exploitation) 

-Raison de choix du projet 

-Mesures prévues pour supprimer ou limiter les impacts de l’établissement sur 

l’environnement 

-Compatibilité du projet avec les différents plans 

-Analyse des effets cumulés 

-Conditions de remise en état du site après exploitation 

-Méthode utilisée pour évaluer les effets de l’établissement sur l’environnement 

De plus deux rapports Naturalia (Consultants en environnement) sont annexés   
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III.1 Contexte de la demande et périmètre de l’étude : 

Le présent dossier présenté par le pétitionnaire concerne uniquement un bâtiment (noté 

bâtiment B) qui sera le second développé parmi ceux envisagés dans le cadre d’une 

opération plus large à l’échelle du terrain, le premier ayant fait l’objet d’un  arrêté 

d’autorisation d’exploiter. En raison de l’incertitude économique ambiante, le phasage 

pourra évoluer selon le contexte général des prochaines années. 

Le commissaire enquêteur : Le Grand Port Maritime de Marseille-Fos voit actuellement 

s’accroitre le trafic conteneurisé. La barre du million de conteneurs a été ou va bientôt 

être franchie. Les surfaces logistiques construites ou projetées sont en croissante évolution 

et cela devrait durer quelques années encore. Sur La Feuillane sont déjà implantés des 

entrepôts géants: IKEA, DISTRIMAG-MAISONS DU MONDE.  

III.2 Analyse de l’environnement du site : 

L’analyse de l’état initial a porté sur 4 grands thèmes : 

-Le milieu physique 

-Le milieu naturel 

-le milieu humain 

-le patrimoine et paysage 

Les informations recueillies sont le résultat : 

-D’une analyse bibliographique (observations locales, consultations de documents, collecte 

de données multiples auprès d’organismes publics parapublics et privés) 

-D’études de terrain (acoustique) 

Le rayon d’étude est de 2km autour du site.  

Le pétitionnaire considère que : 

En ce qui concerne la qualité de l’air, la sensibilité de l’environnement est faible du fait de la 

situation géographique du site au sein de la ZIP où cette qualité de l’air est influencée par les 

activités industrielles et la circulation importante de poids lourds. 

Dans le domaine du bruit et des vibrations, l’environnement présente actuellement une 

ambiance sonore faible d’après la campagne de mesures acoustique citée par le 

pétitionnaire, elle ne sera que guère impactée 

Pour les eaux souterraines, la sensibilité est qualifiée par le pétitionnaire de modérée 
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Concernant les habitats naturels, le site du projet est constitué principalement d’une zone 

industrielle et d’une végétation clairsemée (landes). Dans un rayon de 2 km autour du site, le 

sol est occupé principalement par des zones industrielles et commerciales, des plans d’eau 

des landes et quelques espaces boisés et vergers. On peut considérer écrit le pétitionnaire 

que la sensibilité est moyenne. 

On peut considérer que la sensibilité de la zone au regard des Espaces Naturels Sensibles 

(ENS) est négligeable du fait de l’absence d’ENS dans un rayon de 2 km. 

Concernant les enjeux écologiques, le projet est intégré dans la zone de transition de la 

Réserve de Biosphère de Camargue. De plus dans un rayon de 2 km, sont recoupés  plusieurs 

périmètres d’intérêt écologique règlementaires et contractuels (Natura 2000, ENS, Arrêté 

Préfectoral de Protection Biotope, Réserve Naturelle Régionale, Terrains du CEN) et 

d’inventaires (ZNIEFF I et II, Zone humide). On peut considérer que la sensibilité est forte, 

écrit le pétitionnaire... 

Au regard des habitats naturels et de la flore, la sensibilité est considérée comme forte du 

fait de la présence d’enjeux floristiques à proximité du site. 

Concernant la faune, la sensibilité globale des espèces présentes à proximité est faible. 

Concernant le patrimoine, il existe 4 monuments historiques au total sur la commune de Fos 

sur Mer et aucun dans un rayon de 2 km autour du projet. Une sensibilité considérée comme 

faible est retenue pour ce thème. 

Le voisinage du projet présente une faible sensibilité par rapport au paysage et aux 

émissions lumineuses. 

Le voisinage industriel du projet présente une sensibilité moyenne au regard du projet 

compte-tenu de la présence de nombreux établissements dans l’aire d’étude de 2 km. 

Le voisinage touristique du projet présente une sensibilité faible. 

Au regard des risques naturels, la zone est concernée par les aléas Feux de forêt, séisme et 

risque industriel. La sensibilité est considérée comme faible à moyenne. 

III.3 Impact de l’établissement sur l’environnement :    

Les activités et les installations de la tranche 2, bâtiment B pourront générer des impacts sur 

l’environnement, ils sont synthétisés par le pétitionnaire et rappelés ci-dessous : 

III.3.1 Impact sur l’eau : 

Le projet consommera de l’eau de ville  de la commune de Fos sur Mer pour les réseaux sanitaires, 

les espaces verts, de l’eau industrielle pour l’extinction incendie. Le réseau d’alimentation en eau 

sera équipé d’un dispositif de disconnection afin d’éviter tout retour sur le réseau municipal. La 

consommation sera « très faible » indique le maitre d’ouvrage. Les eaux usées sont rejetées vers le 
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réseau communal, les eaux de toiture, des voiries, des parkings sont traitées par un séparateur à 

hydrocarbures avant rejet au réseau. Les eaux d’extinction incendie seront confinées dans les cours 

camions, les réseaux d’eaux pluviales et le bassin de rétention étanche, grâce à une vanne 

automatique de sectionnement asservie au système sprinkler. 

Il est indiqué que l’impact du projet sur l’eau peut être qualifié de faible. 

III.3.2 Impact sur l’air et les odeurs : 

Globalement l’impact sur l’air dû à la chaufferie gaz, au groupe diesel et au groupe électrogène est 

limité comme celui dû à la circulation automobile et il n’y aura pas d’odeur perceptible à l’extérieur 

du projet. L’impact sur l’air est qualifié de faible, l’impact sur les odeurs est qualifié de négligeable. 

III.3.3 Impact sur le bruit et les vibrations : 

Les activités susceptibles de provoquer du bruit sont principalement  associées à la circulation des 

véhicules qui sont de l’ordre de 100 poids-lourds et environ 80 véhicules légers. Or cette circulation 

est négligeable comparativement au nombre de véhicules par jour transitant par la RN 568 voisine, 

écrit le pétitionnaire.  

Le contexte géographique est marqué par : 

-L’existence d’axes routiers importants et très proches (RN 568), la présence de l’aérodrome d’Istres, 

l’implantation dans la ZI de la Feuillane qui induit également des mouvements de véhicules,  

l’absence d’équipements dits sensibles dans les environs tels que hôpital, clinique, maison de 

retraite, établissement scolaire. 

L’impact du bruit est qualifié par le pétitionnaire  de faible et négligeable. 

III.3.4 Impact de la gestion des déchets : 

Le bâtiment produira principalement des déchets industriels non dangereux et une faible quantité de 

déchets dangereux. Les déchets seront pris en charge par des prestataires et des filières agréées. Un 

tri des déchets sera mis en place pour en valoriser la majeure partie. 

Ainsi les impacts sur l’environnement seront faibles. 

III.3.5 Impacts sur les sols et les eaux souterraines : 

Les produits chimiques utilisés seront limités en volume et seront stockés à l’intérieur du bâtiment, 

dans des zones dédiées et équipées de rétention adaptées. Le fioul sera stocké dans des cuves 

aériennes équipées de rétention. Les déchets seront stockés dans des containers aériens. Des 

produits absorbants seront à disposition. 

Compte tenu des mesures mises en place le pétitionnaire considère que le risque d’impact sur le sol 

et sous-sol est faible. 
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III.3.6 Impact sur les sols et les eaux superficielles : 

En fonctionnement normal ou dégradé les activités ne comprendront pas de rejet d’eau usée 

potentiellement polluées et de prélèvement dans les eaux superficielles. Le risque d’impact du projet 

sur les eaux superficielles est négligeable. 

III.3.7 Impact des transports : 

Les zones fortement habitées ne seront pas traversées, l’augmentation du trafic routier est 

considérée comme faible. Le pétitionnaire  considère que l’impact du projet sur les transports est 

faible. 

III.3.8 Impact sur le climat et sur l’utilisation de l’énergie : 

Toutes les mesures prévues permettront de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  Le gaz 

naturel et l’électricité couvriront les besoins énergétiques (éclairage, chauffage principalement). Le 

bâtiment est conçu pour limiter les consommations en énergie. 

L’impact sur le climat est considéré comme négligeable, l’utilisation de l’énergie a donc un impact 

évalué comme faible. 

III.3.9 Impact sur le milieu naturel : 

Le atteintes résiduelles après mesures sur la faune et la flore sont jugées significatives et ce malgré 

la mise en place de mesures de réduction en phase travaux indique le pétitionnaire. Un certain 

nombre de mesures d’accompagnement seront également mises en place. 

Les impacts résiduels « se traduiront par la destruction totale d’habitats naturels et des atteintes aux 

espèces protégées (faune et flore) » 

D’après l’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000, la conclusion indique que le projet n’est 

pas susceptible d’avoir une incidence. 

Ainsi les impacts sur le milieu naturel sont jugés globalement modérés à forts par le pétitionnaire.  

III.3.10 Impact sur le paysage, les émissions lumineuses et le milieu environnant : 

L’aspect des façades et l’aménagement paysager a été travaillé afin de permettre une bonne 

intégration paysagère. Aucun impact particulier sur le paysage n’est à considérer. L’éclairage du site 

n’engendrera pas d’impact particulier sur la commodité du voisinage. 

III.3.11 Impact sur l’hygiène, la santé et la salubrité publique : 

L’étude a respecté en particulier la méthodologie du guide rédigé par l’INERIS. L’analyse des effets 

sur la santé requise dans l’étude d’impact a été réalisée sous forme qualitative (circulaire du 9 août 

2013). Au regard des caractéristiques des futures installations de combustion et des quantités 

estimées rejetées, les effets sur la santé des populations riveraines du projet sont considérées 

comme faibles. Il n’y a donc pas lieu d’après le pétitionnaire de procéder à une évaluation et une 

caractérisation des risques sanitaires plus approfondie. 
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L’impact des émissions sonores sur site en période de travaux et d’exploitation sur la santé des 

populations riveraines est considéré comme négligeable. Le bruit ne fait donc pas l’objet d’une 

évaluation des risques sanitaires plus approfondie. 

 

III.4 Dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées Faune et Flore : 

L’arrêté préfectoral du 11 juin 2015 porte dérogation à la destruction ou le déplacement de 

spécimens d’espèces végétales et animales protégées ; à la destruction, l’altération ou la dégradation 

d’habitats d’espèces animales protégées dans le cadre du projet de plateforme logistique « Parc de 

Fos » sur le site de la Feuillane à Fos sur Mer. Il fixe les mesures de réduction des impacts, les 

mesures d’accompagnement, les mesures compensatoires en faveur de la biodiversité, les mesures 

de suivi. 

Le commissaire enquêteur considère que cette étude d’impact a été faite de façon très 

professionnelle et minutieuse et  que le pétitionnaire a joué complètement la transparence dans ce 

dossier alors que son projet se situait sur une friche industrielle en quasi abandon.  Il restera à être  

vigilant sur le suivi des mesures imposées  dans l’arrêté préfectoral susvisé dont les principales ont 

déjà été prises par le pétitionnaire. Le pétitionnaire et le GPMM sont solidaires dans cette 

opération qui est suivie par la DREAL et que je qualifierai de « réussie  et d’exemplaire ». 

 

IV. ANALYSE DE L’ETUDE DES DANGERS 

Les objectifs de l’étude de dangers sont : 

-Exposer les dangers que peuvent présenter les installations industrielles en cas d’accident 

-Déterminer les accidents susceptibles d’intervenir, en identifiant leurs causes 

-Quantifier les conséquences potentielles de ces accidents sur l’environnement 

-Justifier que toutes les mesures mises en œuvre (techniques et ou organisationnelles) réduisent 

suffisamment les couples probabilité/gravité des accidents potentiels (ce couple représente le 

« risque » d’un accident) 

L’analyse de risque s’appuie d’abord sur : 

-Une description à jour des installations du site et de son environnement 

-L’analyse des accidents qui sont déjà survenus sur des installations similaires à celles projetées 

-L’identification des dangers potentiellement présents sur le site, par la présence de produits 

chimiques dangereux et la nature des équipements industriels 

-L’identification des dangers que pourrait représenter l’environnement sur le site 

Puis une évaluation préliminaire des risques permet : 
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-D’identifier l’ensemble des situations dangereuses potentiellement redoutées 

-D’identifier tous les accidents qui génèrent des effets accidentels : incendie, explosion, etc… : ces 

accidents sont appelés « phénomènes dangereux » 

-De sélectionner tous les phénomènes dangereux qui peuvent potentiellement générer à l’extérieur 

du site des effets accidentels supérieurs aux seuils règlementaires fixés par la règlementation : ces 

phénomènes dangereux sont alors appelés « accidents majeurs » 

Le pétitionnaire indique que cette analyse de risques a permis d’identifier et de retenir les 

phénomènes dangereux majeurs potentiels relatifs aux installations projetées suivants : 

 Départ d’un incendie au niveau d’un rack de matière combustible (type 1510 et type 2662) 

au regard des rubriques ICPE significatives associées au projet 

 Départ d’un incendie au niveau d’un rack de bouteilles d’aérosols 

Le pétitionnaire précise que sur recommandation du SDIS des Bouches-du-Rhône deux phénomènes 

dangereux majeurs ont été rajoutés : 

 Départ d’un incendie au niveau d’un rack de stockage de liquides inflammables de type 

droguerie 

 Départ d’un incendie au niveau d’un rack de stockage d’alcool de bouche 

Une analyse détaillée des risques a été conduite par le pétitionnaire pour : 

 Evaluer l’intensité des phénomènes dangereux en modélisant les zones des effets 

thermiques, de surpression et toxiques de ces phénomènes dangereux, avec des méthodes 

validées par l’administration française 

 Identifier les accidents majeurs à l’aide d’une cartographie 

 Estimer la gravité des accidents majeurs, en comptant le nombre de personnes 

potentiellement présentes dans ces zones d’effets situées à l’extérieur du site 

 Evaluer la probabilité de survenue des accidents majeurs par la méthode quantitative dite 

des nœuds papillons 

 Positionner les accidents majeurs sur une grille de criticité règlementaire (appelée « grille 

MMR » suivant les valeurs de gravité et de probabilité obtenues. 

La grille MMR permet de connaitre le niveau de risque d’un accident majeur potentiel, et de vérifier  

ainsi si les moyens de maîtrise des risques en place sont adaptés et suffisants selon les termes de la 

règlementation ICPE. 

Les dangers présentés par l’installation sont : 

 Le stockage de matières combustibles 

 Le stockage de produits inflammables 

 Le stockage d’aérosols 

 Les ateliers de charge des accumulateurs 

 Le gaz pour la chaufferie 

 La circulation sur site 
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Une évaluation des risques présents sur site a été menée. Des mesures de maitrise des risques ont 

été identifiées. 

Les accidents nécessitant une analyse approfondie sont : 

 L’incendie d’une des six cellules de stockage 1510 pouvant se propager aux deux cellules 

adjacentes 

 L’incendie d’une cellule de stockage 2662 

 L’incendie d’une zone de stockage aérosols 

 L’incendie dans une cellule de stockage de liquides inflammables 

 L’incendie dans une cellule de stockage d’alcool de bouche 

La modélisation des flux thermiques et toxiques de ces évènements est basée sur les hypothèses 

d’un entrepôt entièrement racké et rempli au maximum de sa capacité, ces hypothèses étant 

majorantes. 

Les conclusions de ces études conduites par le pétitionnaire ont montré que : 

 Les concentrations maximales atteintes au sol de polluants issus des fumées d’incendie sont 

largement inférieures aux seuils des effets irréversibles et létaux. 

 Seuls les flux de 3kw/m2 (effets thermiques irréversibles) de deux phénomènes dangereux 

seraient à retenir (PHD1 : incendie d’une cellule 1510 du bâtiment : PHD1a : Effets 

thermiques, PHD2 : Incendie de trois cellules 1510 du bâtiment : PHD2a : Effets thermiques). 

Leur classement selon la grille MMR (Mesure de Maitrise des Risques) : 

-l’incendie d’une cellule de stockage 1510 est classé en probabilité C avec une gravité modérée 

-l’incendie de trois cellules  de stockage 1510 est classé en probabilité D avec une gravité modérée 

Dans tous les cas les distances d’éloignement Z1 et Z2 tenant compte des effets thermiques et 

toxiques sont conformes à l’arrêté du 17 août 2016. 

Par ailleurs, des mesures de maitrise des risques (MMR) seront mises en place permettant : 

-d’éviter la propagation d’un départ incendie à l’ensemble de la cellule (système d’extinction 

automatique d’incendie à tout l’entrepôt) 

-de contenir l’incendie à une cellule (murs séparatifs coupe-feu entre chaque cellule) 

-de limiter les effets thermiques (mise en place d’un écran thermique) 

-de contenir les eaux d’extinction incendie sur site (bassin de rétention vanne  d’obturation 

automatique sur le réseau en sortie de bassin asservie au système sprinkler) 

Aussi, de façon globale les risques d’accidents majeurs pour les tiers extérieurs liés à l’exploitation 

future de la plateforme logistique tranche 2 de la SAS FPGL Parc de Fos peuvent être considérés 

comme maitrisés, conclut le pétitionnaire. 
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 Dans cette étude de dangers le pétitionnaire s’est appuyé sur les rapports et documents INERIS et a 

utilisé l’outil de modélisation FLUMILOG pour modéliser l’évolution d’un incendie de cellule depuis 

l’inflammation jusqu’à son extinction par épuisement du combustible. 

Grille MMR : 

 

   

 

En conclusion les risques d’accident majeurs pour les tiers extérieurs liés à l’exploitation future de 

la plateforme logistique tranche 2 peuvent être considérés comme maitrisés. 

. 

V. ANALYSE DE LA NOTICE HYGIENE ET SECURITE 

Le pétitionnaire a réalisé une notice de sécurité conformément à l’article R.512-6 du Code de 

l’environnement. Elle porte sur l’ensemble des installations et équipements projetés soit un entrepôt 

composé de six cellules de stockage de matières combustibles. Il y présente une synthèse des 

éléments d’hygiène de sécurité et des conditions du travail que s’engage à respecter IDEC et ses 

locataires. Un CHSCT sera mis en place, il se réunira au moins quatre fois par an ; un règlement 

intérieur  sera établi et affiché conformément aux règles.  

Cette notice traite des problèmes suivants : 

 Organisation, hygiène et sécurité du site (Effectifs, horaires, CHSCT, règlement intérieur) 
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 Hygiène et surveillance médicale (Locaux sanitaires et sociaux, Ambiance physique (aération 

et assainissement, ambiance thermique, éclairage, ambiance sonore), Surveillance médicale 

(Suivi médical, accidents du travail, Maladies professionnelles) 

 Formation et information du personnel (Formation, affichage et signalisation, consignes 

générales) 

 Sécurité des travailleurs (Equipements de protection individuelle, Contrôles périodiques et 

consignes (Machines et appareils, installations électriques, protection contre l’incendie), 

Document unique, Sécurité incendie, Sécurité relative aux substances dangereuses, Sécurité 

relatives aux entreprises extérieures, Surveillance des installations 

 

DEUXIEME PARTIE 

DISCUSSIONS ET COMMENTAIRES 

 

VI. SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

VI.1 Sur l’enquête et les procédures  

Le territoire concerné par l’Enquête publique s’étend partiellement sur les communes de Fos sur Mer 

et d’Arles. L’enquête s’est déroulée en parfaite conformité avec les dispositions fixées par l’arrêté 

préfectoral en date du 11 décembre 2017. 

VI.2 Sur l’information du public : 

Les publicités ont été faites par : 

-Affichage communal de l’arrêté préfectoral dans les deux communes concernées et ceci dans 

plusieurs lieux fréquentés par le public (On trouvera en annexe les certificats d’affichage multiples 

correspondants et quelques clichés attestant de cet affichage). La commune d’Arles très étendue a 

effectué un affichage dans les cinq Mairies annexes. De plus chaque Mairie a mis une information sur 

son site web et la Mairie d’Arles a mis un lien avec le dossier  complet d’enquête publique. En outre 

le dossier a été « mis » sur le site de la Préfecture et de plus un poste informatique a été mis à la 

disposition du public. 

-Insertion dans les deux quotidiens locaux (La Marseillaise et La Provence) (Cf. Annexe) 

-Affichage en 3 lieux autour du site dont un pour le compte de la Mairie d’Arles à la demande du 

commissaire enquêteur et assuré par le pétitionnaire, comme l’atteste les pièces jointes en annexe. 

-L’organisation d’une réunion publique en Mairie de Fos sur Mer le 24 janvier 2018 à la demande du 

Maire  de Fos sur Mer et en concertation entre le commissaire enquêteur et  Madame  Marion Jolivet 

Responsable Service Risques Majeurs en Mairie de Fos sur Mer. 

Le commissaire enquêteur peut attester  que l’affichage de l’arrêté préfectoral a été régulièrement 

effectué dans l’ensemble des Mairies et sur les sites retenus. La procédure des enquêtes publiques 
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dématérialisée a été respectée à la lettre, à noter que le public pouvait accéder aussi au dossier 

numérisée sur un poste dédié à la Préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

VI.3 Sur la participation du public :  

Cette participation peut être qualifiée de relativement faible puisque sur les deux registres d’Enquête 

publique, on ne compte que cinq observations (avec une annexe en pièce jointe) uniquement en 

Mairie d’Arles. Aucun courrier a été adressé au commissaire enquêteur en Mairie de Fos sur Mer, pas 

plus qu’en Mairie d’Arles. Aucun mail n’a été envoyé à l’adresse mail diffusée au public.  De manière 

générale si le public s’est présenté en  nombre limité, il est toutefois à noter que lors de la réunion 

publique qui s’est tenue dans la salle du Conseil Municipal de Fos sur Mer, les principales 

associations étaient présentes, ont posé des questions de fond importantes au pétitionnaire  qui a  

apporté des réponses claires. Ces réponses ont quelquefois été complétées par le Maire de Fos sur 

Mer, ce sont entre vingt et trente  personnes qui se sont déplacées à cette occasion en Mairie ; sur 

Arles le CIQ de La Roquette a été très actif. 

Le commissaire enquêteur : 

Précise que l’enquête s’est déroulée dans le calme et la sérénité avec un relatif manque d’intérêt 

du public individuel mais un intérêt certain  du CIQ La Roquette à Arles et des associations 

nombreuses  à Fos sur Mer. La publicité a été correctement assurée dans le cadre de la 

règlementation par voie de presse, par affichage en Mairie et en divers lieux recevant du public de 

passage (par les Mairies et par le pétitionnaire)  ainsi que sur les sites internet des deux Mairies et 

de la Préfecture. Le pétitionnaire a largement contribué à cette information, par l’affichage qu’il a 

réalisé et par sa présence à la réunion en Mairie de Fos sur Mer avec un  conseiller du Groupe LIFE. 

Le public dans le cadre des nouvelles dispositions sur la dématérialisation des enquêtes publiques 

a eu la possibilité de consulter et télécharger le dossier d’enquête publique, de formuler par un 

mail avec pièces jointes ses observations sur une adresse spécifique largement diffusée. 

VI.4 Sur le dossier de support de l’enquête : 

Le dossier d’un millier de pages mis à la disposition du public, bien que dense et extrêmement 

technique (Hormis les résumés non techniques de l’étude d’impact et de l’étude de dangers) était de 

bonne qualité et conforme à la règlementation en vigueur. Une présentation claire des sujets traités 

et une argumentation développée ont permis de prendre la mesure de toutes les incidences 

générées par le projet d’autant plus qu’une première enquête publique avait déjà eu lieu pour la 

première tranche traitant déjà de beaucoup de problèmes (Etude d’impact générale, démolition, 

dépollution…..des bâtiments qui existaient sur le terrain). 

La cartographie, les graphiques, les études de modélisation, les rapports associés ont participé à la 

compréhension du projet. 

En conclusion, le commissaire enquêteur n’a pas de remarques particulières à formuler sur le 

dossier d’enquête très complet et très argumenté. 

VI.5  Visites et réunions diverses, rencontres : 
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Outre les permanences j’ai participé à plusieurs réunions de travail  et rencontré au fil des semaines 

plusieurs personnes conformément au calendrier ci-dessous : 

  

DATE TYPE DE REUNION LIEU 

8 décembre 2017 Rencontre avec le pétitionnaire sur le site 
du projet pour une première prise de 
contact et son Bureau d’études ICF 
Environnement (Franck Malmasson) 

Bureau de chantier de La 
Feuillane IDEC 

3 janvier 2018 Première réunion en Mairie d’Arles du 
commissaire enquêteur pour ouvrir le 
registre, le coter et le parapher, viser 
toutes les pièces du dossier, rencontrer 
mon interlocuteur en Mairie. 

Mairie Arles 

4 janvier 2018  Première réunion en Mairie de Fos sur 
Mer, rencontre avec Manon Jolivet 
responsable Service Risques Majeurs. 
Ouverture du registre coté et paraphé par 
les soins du commissaire enquêteur, visa 
de l’ensemble des pièces du dossier. 

Mairie de Fos sur Mer 

22 janvier 2018 Court échange sur le dossier avec l’adjoint 
au Maire de Fos sur Mer en charge de 
l’Urbanisme 

Mairie de Fos sur Mer 

24 janvier 2018 Participation à la réunion publique à Fos 
sur Mer en présence du Maire René 
Raimondi, de son premier adjoint, de la 
DGS, de la responsable du Service des 
risques majeurs,… du pétitionnaire 
représenté par  Noreddine Mechrir et du 
Conseil du Groupe LIFE, Eric Brassart 
ancien Directeur du Port de Marseille . 

Salle du Conseil Municipal 
Mairie de Fos sur Mer 

25 janvier 2018 Réunion avec l’adjoint à l’Urbanisme de la 
Mairie d’Arles 

Mairie d’Arles 

09 février 2018 Clôture du registre en fin de permanence 
à Fos sur Mer à 17H et récupération 
ensuite du dossier et du registre pour le 
clôturer à Arles 

Mairie de Fos sur Mer et Mairie 
d’Arles 

13 février 2018 Réunion d’échange sur le site du projet à 
La Feuillane avec Monsieur Noreddine 
Mechrir pour faire le point sur le rapport 
de synthèse des observations et des 
questions envoyés le 10 février 2018 au 
pétitionnaire. Seconde visite depuis le 
début de l’enquête publique notamment 
de la première tranche quasi terminée et 
livrée à XPO Logistics. 

Bureau de chantier de La 
Feuillane IDEC 
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VII. CONTEXTE GENERAL DE L’ENQUETE ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 

VII.1 Contexte général de l’enquête : 

Cette enquête publique fait suite à une première enquête publique portant sur l’ancien terrain et les 

anciennes installations de LyondellBasell sur lequel une première tranche du Parc  Euro-

méditerranéen de la Feuillane a été réalisée et est en cours quasiment de réception des travaux. Il 

est donc plus facile de se faire une idée assez précise de ce que la seconde tranche va apporter. Par 

ailleurs le contexte local et international a conduit certains « chimistes »   et « pétroliers » à diminuer 

leur activité ou à se retirer  et à laisser des friches sur les immenses terrains du GPMM. Celle de 

LyondellBasell  en était une. 

Notons par ailleurs que la presse locale pendant cette enquête publique a titré au mois de janvier 

2018 : « Le port de Marseille tient le cap » en indiquant « Avec un trafic global de 80,6 millions de 

tonnes, le GPMM a réussi à compenser l’érosion de l’activité pétrolière ». Les logisticiens 

s’intéressent de plus en plus à Marseille, les ports du Nord étant encombrés ce qui contribue à la 

demande grandissante en locaux d’entreposage déjà nombreux en arrière des terminaux portuaires 

dont l’activité conteneurs a progressé l’an dernier de 10% environ. 

La Feuillane est une zone particulièrement bien placée et adaptée pour la logistique, nous trouvons à 

proximité immédiate  du projet SAS FGPL Parc de Fos, la plateforme IKEA, Distrimag-Maison du 

Monde.   

VII.2 Observations portées sur les registres d’enquête publique : 

Compte tenu du nombre limité d’observations, elles ont été photocopiées et transmises au 

pétitionnaire avec un dossier associé le 10 février 2018 pour qu’il établisse son mémoire en réponse. 

VII.2.1 Commune d’Arles : 

Cinq observations sont consignées sur le registre d’enquête publique : 

- Madame Sophie Perra de la société Technipipe mandatée par la Société KEM ONE est venue 

s’assurer en prenant connaissance du dossier que « KEM ONE n’était pas concerné » et n’a pas 

formulé de remarque. 

Les représentants du Comité d’Intérêt de Quartier de la Roquette dont le président ont formulé des 

remarques à trois reprises : 

 Sur la difficulté d’accès au dossier pour téléchargement sur le site de la Préfecture (J’étais 

présent ce jour-là et j’ai montré à la personne qui s’est présentée comment il fallait s’y 

prendre pour y accéder) 

 Sur la non prise en compte dans le projet des différentes opérations nouvelles  (sur Fos 

sur Mer, Saint Martin de Crau, Salon, Garons)  qui induisent un trafic routier 

supplémentaire sur la N568 et notamment sur la N113 en l’absence de contournement  

autoroutier de la commune d’Arles (il n’y a pas d’analyse sur les « effets urbains, 

sanitaires sur Arles »). Dans une note explicative annexée au registre il est mentionné que 

la dernière étude du CETE sur le trafic routier pour le compte de la DREAL date de 2012. 
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- Une cinquième observation a été faite  reprenant l’argumentation du CIQ La Roquette par un 

citoyen habitant Arles. 

VII.2.2 Commune de Fos sur Mer : 

Aucune observation sur le registre de Fos sur Mer 

   

VII.2.3 Observations formulées lors de la réunion publique du 24 janvier 2018 en Mairie de Fos sur 

Mer :   

Monsieur René Raimondi Maire de Fos sur Mer, Conseiller métropolitain d’Aix-Marseille Métropole, 

Conseiller départemental des Bouches-du-Rhône a souhaité, comme pour tous les projets importants 

qui concernent la commune, organiser une réunion publique qui s’est tenue au milieu de l’Enquête 

publique le mercredi 24 janvier à 18 H en Mairie. Une réunion publique sur la première tranche de ce 

projet  FPGL PARC DE FOS avait d’ailleurs eu lieu. Cette  réunion publique pour le bâtiment B a 

regroupé une grosse vingtaine de personnes représentant principalement les associations locales 

telles que l’association de défense et de protection du littoral du Golfe de Fos, Golfe de Fos 

environnement MCTB (Mouvement Citoyen De Tous Bords), Institut Eco citoyen pour la connaissance 

des pollutions… Des collaborateurs du Maire étaient présents ainsi qu’un représentant du GPMM. 

Le représentant du pétitionnaire FPGL Parc de Fos, Monsieur Noreddine Mechrir (désigné ci-après le 

pétitionnaire) responsable de ce projet a fait une présentation générale de cette deuxième tranche. 

Etait présent dans la salle, un Conseil du Groupe LIFE associé au Groupe IDEC, au sein de FPGL Parc 

de Fos, Eric Brassart ancien Directeur du GPMM. 

Dans sa présentation le pétitionnaire a indiqué qu’a priori il n’y aurait que trois tranches, la troisième 

tranche serait constituée d’un seul bâtiment de l’importance des deux premières tranches 

additionnées. Il a précisé que chaque tranche faisait l’objet d’un permis de construire et d’une 

enquête publique et était classé SEVESO seuil bas. IL a insisté sur le faible impact routier de chaque 

tranche et entre autres de celle qui nous concerne estimé à +3% pour les camions par rapport au 

trafic actuel sur les grands axes. Il a aussi précisé qu’une intégration paysagère avec des essences 

locales est prévue ainsi qu’un couloir écologique. 

Sans être totalement exhaustif les questions suivantes ont donné lieu à des échanges sans compte-

rendu:  

1/ Pourquoi ne pas avoir prévu une installation photovoltaïque sur le toit ? 

Plusieurs éléments ont été apportés par le pétitionnaire :  

-Au moment des  pré consultations, le SDIS n’était pas favorable pour des problèmes de sécurité en 

cas d’incendie (risque de court-circuit par arrosage d’eau, lutte contre le feu à proximité avec des 

hommes et une lance, risque d’électrocution…) 

-Nécessité de renforcer les fondations, la toiture, d’où un coût supplémentaire, tarif de rachat de 

l’électricité peu favorable, l’opération ne serait plus rentable compte tenu de la concurrence 
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-Problème de copropriété du bâtiment et de la toiture, problème juridique complexe à régler. Sur les 

combrières des parkings le problème serait plus facile à régler. 

Dans le cadre de cet échange, il a été avancé par la Mairie que le SDIS 13 possède un engin qui met 

en œuvre une lance en hauteur et à grande distance sans présence humaine en hauteur. 

 Monsieur Brassart indique que le photovoltaïque sur les toits est un problème juridico-économique 

qui ne peut se régler qu’avec une volonté politique et un engagement public (Conseil Régional, 

Départemental Métropole, Mairie…) associés à la création d’une société d’économie mixte, un 

financeur…. Le retour sur investissement d’une telle installation photovoltaïque est de 30 ans  

indique Monsieur Brassart alors que pour un bâtiment il est de 20 ans ou moins. C’est dans ce cadre 

seulement  que l’on  peut envisager une telle installation, éventuellement en autoproduction. 

2/ Le trafic routier est très important sur les nationale et départementale de proximité : quelle est 

l’impact des deux tranches, qu’est-ce qui est prévu au niveau du ferroviaire ou du fluvial ?  

Dans l’immédiat le transit des marchandises se fera principalement par camions, l’augmentation du 

trafic pour les deux tranches cumulées sera de 5 à 6% environ pour les camions. La voie ferrée 

s’arrête à l’entrée de la zone de la Feuillane, elle pourrait être prolongée. Il sera prévu « une dent 

creuse » au niveau du bâtiment 3 (tranche de travaux) permettant une entrée de wagons sur le Parc.  

Ce tronçon sera gelé et en attente d’une voie ferrée. A ce jour il n’y a pas de planning et de décision 

de prolongation de la voie ferrée. 

3/ Les camions vont-ils continuer à stationner de façon sauvage sur les bas-côtés des voies de 

circulation de la Feuillane? Qu’a-t-on prévu ?  

Bien que non concerné, le pétitionnaire indique qu’une aire de stationnement en attente de 

mouvement de marchandises est prévue à l’intérieur du terrain clôturé. Monsieur le Maire indique 

qu’au carrefour de la Fossette une grande aire de  service a été décidée et va voir le jour pour les 

camions prochainement ce qui règlera ce problème de stationnement sauvage. 

4/  Combien d’emplois, quelles qualifications, comment seront traités les déchets, est-on dans la 

zone du PPRT ? 

-La Mairie indique que nous sommes hors PPRT. 

-Le pétitionnaire annonce 500 à 600 emplois à terme avec les trois tranches, 120 à 150 pour la 

première tranche et 100 environ pour la seconde tranche (Bâtiment B). Les trois-quarts seront des 

emplois peu qualifiés avec des embauches à proximité. 

-Les déchets seront triés et traités hors de la zone par des sociétés agrées et spécialisées. Il n’y aura 

pas d’incinération sur place indique le pétitionnaire. 

5/ Sécurité incendie : 

Aux questions posées, le pétitionnaire répond en reprenant les dispositifs prévus dans le dossier. 

6/ Certifications, démarche HQE : 
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Le pétitionnaire indique que la certification recherchée est la Certification « BREEAM » (C’est une 

certification octroyée aux sociétés à but lucratif répondant à des exigences sociétales et 

environnementales, de gouvernance ainsi que de transparence envers le public. C’est une 

certification anglo-saxonne, internationale  qui correspond mieux à l’activité de la plateforme FPGL 

Parc de Fos et reconnue sur un plan  européen. Elle a été obtenue pour le bâtiment de la première 

tranche en cours d’achèvement. 

7/ Point sur la mise en œuvre des mesures compensatoires :  

Ces mesures sont liées à la dérogation faune-flore obtenue. Le pétitionnaire indique que les lézards 

ocellés  ont été déplacés et que les graines du Céraiste de Sicile ont été collectées et envoyées au 

Conservatoire national pour réimplantations. La représentante  du GPMM indique que tous les accès 

à la réserve de Crau proche du projet ont été fermés pour éviter toute dégradation. 

La réunion s’est achevée vers 19H45. 

 

VIII. AVIS DES SERVICES CONSULTES ET DES CONSEILS MUNICIPAUX : 

VIII.1 Avis simplifié de l’autorité environnementale : 

L’avis conclusif de l’autorité environnementale est le suivant : 

« D’une manière générale, l’étude d’impact est claire, concise. Elle est complète et comporte les 

rubriques exigées par le code de l’environnement. Elle est proportionnée aux enjeux 

environnementaux qui sont limités. 

La conception du projet et les mesures prises pour supprimer, réduire ou compenser les impacts sont 

appropriées au contexte et aux enjeux. 

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation d’exploiter 

une ICPE dans le but de réaliser une enquête publique au titre de la procédure ICPE. 

L’enquête publique peut conduire à l’émergence d’enjeux ou faits nouveaux par rapport à cet avis 

basé sur les documents fournis par le pétitionnaire et les documents de planification connus à cette 

date. Il conviendra dans ce cas que les prescriptions proposées par l’inspection des installations 

classées prennent en compte ces nouveaux éléments » 

VIII.2 Avis de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur (ARS) : 

L’ARS porte l’avis conclusif suivant : 

  « 1/Evaluation de la qualité de l’étude des risques sanitaires et de la prise en compte de l’enjeu 

sanitaire dans le projet : 

La qualité de l’étude des effets des émissions de substances chimiques liées au projet sur la santé des 

riverains est satisfaisante. Conformément à la circulaire du 9 août 2013, les risques sanitaires 

chroniques n’ont pas été quantifiés, une évaluation qualitative est présentée. 
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Concernant l’incidence du trafic routier, les flux engendrés à terme par l’opération de parc logistique 

n’ont pas été évalués de même que les effets sur la santé des populations, notamment au niveau des 

zones fortement urbanisées de Martigues, Port de Bouc, Fos sur Mer. 

2/ Prescriptions techniques et de surveillance à prendre en compte dans l’arrêté d’autorisation : 

Un dispositif anti-retour d’eau doit être posé pour protéger le réseau public d’eau potable » 

 

VIII.3 Avis de l’Architecte des Bâtiments de France : 

Cet avis est le suivant : « Après étude du dossier du projet, je vous informe que je n’ai aucune 

observation à formuler » 

VIII.4 Avis du Parc Naturel régional de Camargue : 

Il est proposé et souhaité  en mesures compensatoires d’installer de nouveaux sites à chauves-souris 

dans les nouveaux bâtiments et d’en tenir compte pour l’éclairage. Des réserves sont faites sur le 

déplacement des lézards ocellé sur le Ventillon. Il est conseillé de faire des suivis sur une période 

supérieure à trois mois avec des tags sous-cutanés. 

VIII.5 Avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours des Bouches-du-

Rhône : 

« Avis favorable au projet sous réserve de l’application des règlementations en vigueur et du respect 

des prescriptions contenues dans le rapport  technique ci-joint ». Le rapport comporte 14 

prescriptions.  

VIII.6 Avis des Conseils Municipaux d’Arles et de Fos sur Mer 

-Le Conseil Municipal d’Arles lors de la séance du  14 février 2018 a émis « un avis favorable à cette 

demande d’autorisation par la société SAS FGPL Parc de Fos ». 

-Le Conseil Municipal de Fos sur Mer lors de sa séance du 29 janvier 2018 « après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité des suffrages exprimés d’émettre un avis favorable à la demande d’autorisation 

déposée par la société SAS FGPL PARC DE FOS pour exploiter un bâtiment logistique sur la commune 

de Fos-sur-Mer ». 

     

IX. ANALYSE ET COMMENTAIRE DU MEMOIRE EN REPONSE DU PETITIONNAIRE AU PV 

SYNTHETIQUE ADRESSE PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR LE 10 FEVRIER 2018 

Les réponses aux questions posées au pétitionnaire figurent intégralement dans les annexes du 

rapport.  

1/ Le commissaire enquêteur : Pourquoi lors du dossier de la première tranche l'autorisation 

d'exploiter et le PC faisaient l'objet d'un seul dossier ce qui n'est pas le cas pour la seconde 

tranche, il semble à la lecture du dossier que le PC est traité séparément. Où en est la procédure 

du PC de cette seconde tranche? 
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Réponse du pétitionnaire : La surface du projet étant inférieure à 40 000 m², nous n’avions pas 

l’obligation de solliciter une enquête publique unique pour les deux dossiers. Le permis de 

construire a été délivré le 26/07/2017. 

2/ Le commissaire enquêteur : Quelle est la durée du bail que vous avez signé avec le GPMM 

pour la mise à disposition du terrain? 47 ans ? A la fin du bail, je n'ai pas vu beaucoup 

d’explications dans le dossier sur la remise en état du terrain, la démolition éventuelle des 

bâtiments....y-a-t-il quelque chose de très clairement contractualisé? 

Réponse du pétitionnaire : Dans un courrier du 17/01/2017 joint au dossier de demande de 

FPGL (annexe 1), le GPMM indique sa position quant à la remise en état du site lors de la 

cessation d’activité et du bail. Celui-ci est bien d’une durée de 47 ans et prévoit soit le maintien 

des constructions soit leur démolition. 

IMPACT: 

3/Le commissaire enquêteur : L'étude d'impact porte sur la totalité de votre projet (cinq 

tranches a priori), diverses mesures compensatoires sont actées dans le dossier, suite à la 

première tranche qui est en cours de finition (d'après les informations que j'ai obtenues lors de 

ma visite sur place), quelles sont les mesures déjà mises en œuvre et celles qui doivent l'être, 

avez-vous un planning de réalisation de celles-ci? (Concernant la faune et la flore). Y-a-t-il eu la 

mise en place d'une instance de suivi de ces mesures multiples? Pouvez-vous actualiser ces 

éléments qui ne sont pas actualisés dans le dossier (Mesures de l’arrêté préfectoral du 11 juin 

2015 portant dérogation) en précisant le suivi des actions contenues dans l’arrêté. 

Réponse du pétitionnaire : L’arrêté du 11/06/2015 (joint en annexe au rapport) relatif à la 

dérogation comporte des actions menées par le pétitionnaire mais également par le GPMM. 

En effet, au moment de réaliser la démolition, nous avions deux actions principales à mener : 

- Capture et translocation des lézards qui a été effectué. Un rapport a été établi fin 2015 et remis 

à la DREAL et au GPMM ayant réalisé la zone d’accueil au Ventillon dans la réserve de la Crau - 

Collecte des graines de Céraiste de Sicile qui a été remise au Conservatoire Botanique National 

Med. Le GPMM a permis de relocalisation de cette espèce dans son domaine et une étude sur un 

périmètre étendu a été remise à la DREAL en octobre 2016. 

Aujourd’hui, il n’y a plus d’action à mener sur site et seul le GPMM participe au comité de suivi 

local animé par la DREAL en Préfecture pour l’ensemble du périmètre portuaire. 

6/ Avez-vous envisagé des solutions spécifiques pour diminuer l'impact visuel des bâtiments? 

Lorsque nous avons repris le site, nous devions revitaliser une friche industrielle insérée dans un 

environnement industriel. Afin de mener à bien cette seconde vie, nous avons proposé une 

architecture innovante et dynamique tout en conservant les essences locales. Celles-ci ont 

vocations à mettre en valeur la qualité architecturale de l’ensemble. 

4/ Le commissaire enquêteur : Pouvez-vous clarifier l'impact routier de cette seconde tranche et 

le rapprocher de l'impact routier de l'ensemble des tranches prévues? en le comparant à la 

dernière étude connue du trafic routier sur zone et à proximité. Le raccordement à la voie ferrée 
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est-il programmé? Pouvez-vous me fournir un plan faisant apparaitre la « dent creuse » prévue 

pour faire entrer des wagons entre les bâtiments. Où en est la réalisation de la voirie qui devait 

être réalisée en 2017 pour IKEA entre autres? Pouvez-vous m'envoyer un plan à jour montrant 

clairement les voies actuelles et celles projetées (et réalisées) à proximité svp avec un 

échéancier. Une étude du GPMM par exemple existe-t-elle sur l'impact routier de cette zone de 

logistique qui ne concerne pas que vos installations? 

Nota : En répondant à ma question ci-dessous, le pétitionnaire répond aux remarques formulées 

dans les registres d’Arles et de Fos sur Mer et aussi de façon plus complète à une question posée 

sur le trafic routier à la réunion publique de la Mairie de Fos sur Mer. 

Réponse du pétitionnaire : Pour la tranche 2, l’impact est le suivant selon les données 2016 pour 

la RN 568 de la DIR MED (non disponible au moment du dépôt du dossier en janvier 2017 : 

données 2013) : 

 Trafic routier associé (en nombre 
de véhicules/jour en moyenne 
annuelle) en 2016 

Part du lot 2 dans le 
trafic mesuré Lot 2 

(3) 

Part des 3 lots dans le 
trafic mesuré  

(3) 

Projet 
(Lot 2) 

PL : 100 
VL :  80 

  

Estimation  
des 3 lots 

PL : 550 
VL : 380 

  

RN568 (1) 
 

PL : 7567 
VL : 34025 

PL : 1,32% 
VL : 0,23% 

PL : 7,26% 
VL : 1,11% 

D268 (2) 
 

PL : 7760 
VL : 16960 

PL : 1,28% 
VL : 0,44% 

PL : 6,30% 
VL : 2,11% 

RN568 et  
D268 

PL : 15327 
VL : 52985 

PL : 0,61% 
VL : 0,15% 

PL : 3,37% 
VL : 0,73% 

 

(1) Tronçon Fos – Rond-point de la Fossette dans les 2 sens et tronçon Arles - Rond-point de la 

Fossette dans les 2 sens cumulé / valeur 2016. 

 (2) Entre la Fossette et les Bannes dans les 2 sens et tronçon les bannes et le Tonkin dans les 2 

sens / valeur 2013  

(3) Part du trafic induit dans une hypothèse maximaliste (soit RN, soit RD) ce qui est très 

improbable dès lors que les flux seront sur l’ensemble du réseau routier. La moyenne générale 

sur la dernière ligne est plus réaliste. 

Le commissaire enquêteur : Le pétitionnaire s’est livré à un complément d’étude en prenant en 

compte les données de 2016, étude  qui ne pouvait pas être réalisée lors du dépôt du dossier  

car seules les données de 2013 étaient connues. Le trafic routier entre  l’étude de 2013 et celle 

de 2016 (indisponible au moment du dépôt du dossier d’enquête publique) est en 

augmentation notoire ce qui réduit en conséquence le pourcentage d’augmentation du trafic 

lié à la tranche 2 (Bâtiment B) mais aussi à la tranche 1. 
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Le pétitionnaire : 

Les emprises foncières du GPMM sont prévues pour un raccordement ferré mais il n’y a pas 

actuellement de programme défini. Celui-ci dépend également des futures demandes des 

preneurs. 

S’agissant des réseaux routiers (voir 2 plans joints en annexe 2 de l’annexe générale inclus dans 

la réponse du pétitionnaire), ceux-ci sont programmés courant 2018 selon nos informations. 

Le commissaire enquêteur : IL ressort d’après la réponse du pétitionnaire qu’à court terme le 

raccordement ferré ne sera pas réalisé. L’extension du réseau routier de proximité prévue déjà 

en 2017 est repoussée en 2018 selon les informations du pétitionnaire. 

5/ Le commissaire enquêteur : Quelles mesures ont été prises relatives au plan de protection de 

l'atmosphère des BDR (arrêté préfectoral du 17/05/2013). 

Réponse du pétitionnaire : Non concerné : voir annexe 3 dans l’annexe générale et dans la 

réponse du pétitionnaire 

6/ Le commissaire enquêteur : Le réseau de distribution industrielle de l'eau DN500 existe-t-il à 

proximité séparé de l'eau potable et votre installation y est-elle raccordée? Je n’ai pas trouvé 

cela dans le dossier. 

Réponse du pétitionnaire : Le site est ceinturé par un réseau d’eau industrielle du GPMM 

destinée à la défense incendie. Nous ferons le raccordement à ce réseau en phase travaux selon 

le plan de réseau transmis par le GPMM (annexe 4 dans l’annexe générale et dans la réponse du 

pétitionnaire). 

DANGER: 

7/ Le commissaire enquêteur : Quelles mesures sont-elles ou seront prises pour lutter contre la 

malveillance? (elle représente un tiers des causes connues lors d'accidents...) 

Réponse du pétitionnaire : Le site sera clôturé et équipé de portail et barrières levantes 

permettant le contrôle des mouvements de véhicules et de personnes. Il est prévu un poste de 

garde ainsi qu’une télésurveillance avec des rondes de nuit. Bien que non obligatoire, nous 

installons souvent des contacteurs sur les portes issues de secours ainsi que des caméras et des 

alarmes anti intrusion selon la sensibilité des preneurs. 

8/ Le commissaire enquêteur : Le terrain est plat, le risque inondation a-t-il été bien pris en 

compte,  compte-tenu de l'imperméabilisation des sols et de la perméabilité de ces derniers? 

Que pouvez-vous en dire de plus que dans le dossier ? 

Réponse du pétitionnaire : Bien que la commune soit classée en zone inondable, le site ne figure 

pas dans ce périmètre. (Source : Cartes interactives – georisques.gouv.fr) 

Le commissaire enquêteur : Le pétitionnaire a répondu de façon claire et transparente aux 

questions soulevées par le public et par le commissaire enquêteur. 
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        X. CONCLUSION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le dossier de présentation est correctement constitué, les études d’impact et des dangers ainsi que 

la notice d’hygiène et sécurité répondent aux critères définis par le Code de l’Environnement et 

n’appellent pas de remarques particulières de ma part. 

J’ai rencontré un certain nombre de personnalités et de responsables de services.  La participation du 

public a été réduite mais le public a été bien représenté par les associations de Fos sur Mer ou le CIQ  

de La Roquette à Arles (cinq observations sur les registres, de multiples questions en réunion 

publique). Une très bonne information a été faite par la Préfecture, les Mairies, le pétitionnaire. 

L’analyse des questions, des observations dont celles du commissaire enquêteur a permis de dégager 

un certain nombre de points sur lesquels il était nécessaire que le pétitionnaire apporte des éléments 

de réponse. On peut considérer que ces réponses sont tout à fait satisfaisantes. 

Il y aura lieu de veiller à la mise en œuvre de toutes les mesures décrites dans le dossier et de l’arrêté 

préfectoral du  11 juin 2015, FPGL Parc de Fos et le GPMM étant solidaires dans les actions retenues. 

Enfin la visite que j’ai effectuée le 13 février 2018 sur le site m’a permis de visiter avec le 

représentant du pétitionnaire, Monsieur Noreddine Mechrir,  les locaux de la première tranche qui 

vient d’être livrée et de visualiser leur environnement. J’ai été séduit par l’architecture du bâtiment 

qui s’intègre de la meilleure façon dans le paysage de la Feuillane, par la conception de ces entrepôts 

divisés en cellules, par les abords et la conception elle-même du projet. C’est de bon augure pour la 

tranche 2 du bâtiment B. 
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